
L’employeur doit-il documenter les étapes du traitement du
signalement ?

Réponse courte

Oui, l’employeur doit documenter les étapes du traitement du signalement.  Cette obligation s’applique à toute

entité soumise à la loi du 16 mai 2023, c’est-à-dire employant au moins 50 salariés ou relevant d’un secteur

réglementé, et concerne chaque phase du processus, de la réception à la clôture du signalement.

La documentation doit être objective, précise, chronologique et complète, consignée dans un registre sécurisé, et

inclure toutes les actions et décisions prises. Elle doit respecter la confidentialité, la protection des données

personnelles et être accessible uniquement aux personnes habilitées, avec traçabilité des accès et des modifications.

L’absence de documentation expose l’employeur à des sanctions administratives ou judiciaires. Il est donc essentiel

d’assurer la traçabilité et la sécurité des informations à chaque étape du traitement du signalement.

Définition

Le traitement du signalement désigne l’ensemble des démarches entreprises par l’employeur à la suite de la

réception d’un signalement interne effectué par un salarié ou toute autre personne protégée, conformément à la

loi du 16 mai 2023 relative à la protection des lanceurs d’alerte. Cette procédure comprend la réception, l’examen,

l’instruction, la décision et la clôture du signalement.

La documentation des étapes consiste à consigner par écrit, de manière structurée, les actions menées et les

décisions prises à chaque phase du processus. Elle vise à garantir la traçabilité, la transparence et la conformité

du traitement des signalements, tout en assurant la protection des personnes concernées.

Conditions d’exercice

L’obligation de documenter les étapes du traitement du signalement s’impose à tout employeur soumis à la loi du 16

mai 2023, c’est-à-dire toute entité employant au moins 50 salariés ou relevant d’un secteur réglementé,

indépendamment de la nature du signalement.

Cette obligation concerne tant les signalements internes reçus via les canaux mis en place que les signalements

externes transmis par les autorités compétentes. La documentation doit être objective, précise, chronologique et

complète, sans omission des éléments essentiels relatifs à la gestion du signalement.

L’employeur doit également respecter les principes d’égalité de traitement, de confidentialité, de protection des

données à caractère personnel et d’encadrement humain du processus, conformément au Code du travail et à la

législation sur la protection des données.
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Modalités pratiques

L’employeur doit consigner, dans un registre sécurisé, les informations suivantes : la date de réception du

signalement, l’identité du lanceur d’alerte (sauf anonymat), la nature des faits signalés, les mesures prises pour

vérifier la recevabilité, les investigations menées, les auditions réalisées, les décisions intermédiaires et finales, ainsi

que la date de clôture du dossier.

L’accès à cette documentation est strictement limité aux personnes habilitées à traiter les signalements,

conformément aux règles de confidentialité prévues par la loi. La conservation des documents doit être assurée

pendant une durée proportionnée, n’excédant pas la période nécessaire à la gestion du signalement et au respect

des obligations légales en matière de preuve.

La documentation doit être tenue à jour, datée et signée par les personnes responsables à chaque étape. Toute

modification ou accès doit être tracé afin de garantir l’intégrité et la sécurité des informations.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser une procédure interne détaillant les modalités de documentation à chaque étape du

traitement, en conformité avec la législation applicable. L’utilisation d’un registre électronique sécurisé, avec

traçabilité des accès et des modifications, permet de garantir l’intégrité des informations et la confidentialité des

données.

Toute intervention ou décision doit être datée et signée par la personne responsable. En cas de contrôle ou de litige,

la documentation complète et structurée constitue un élément de preuve de la diligence et de la conformité de

l’employeur à ses obligations.

Il convient également de sensibiliser les personnes habilitées au respect strict de la confidentialité, à la protection des

données personnelles contenues dans les dossiers de signalement, et à l’égalité de traitement des personnes

concernées.
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Cadre juridique

Loi du 16 mai 2023 relative à la protection des lanceurs d’alerte :

Article 10 : obligation de tenir un registre des signalements et des mesures prises

Articles 12 à 15 : confidentialité, protection des personnes concernées, conservation des preuves

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 : égalité de traitement

Article L.261-1 et suivants : protection des données à caractère personnel dans le cadre des relations de travail

Loi modifiée du 1er août 2018 sur la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) : principes de minimisation, sécurité et traçabilité des données

Recommandations de la Commission nationale pour la protection des données (CNPD)

Jurisprudence luxembourgeoise sur la preuve et la traçabilité des procédures internes

L’absence de documentation complète, chronologique et sécurisée du traitement du signalement expose l’employeur à un risque

accru de sanction administrative ou judiciaire. Il est donc essentiel d’assurer la traçabilité de chaque étape du processus, dans le

respect des principes de confidentialité et de protection des données.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

